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( Orléans, le 1er décembre 2025 
  

Cette convocation vaut ordre de mission. 
 
Le Président du Conseil Académique 
Romain Abraham 
Références à rappeler : RA/FGG/207 

 A l’attention des membres élus de la 
 Commission Formation et de la Vie Universitaire 

  
Objet : Convocation à la séance de la CFVU. 
 
Madame, Monsieur, Cher/e Collègue, 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir participer à la séance de la Commission Formation et de la 
Vie Universitaire qui se réunira en formation plénière le : 
 
 

Le lundi 8 décembre 2025 à partir de 14h00 
Salon des Présidents - Château de la Source 

 
L’ordre du jour sera le suivant : 

 
Instance CFVU 

1. [Approbation] Relevé de conclusions relatif à la séance CFVU du 6 octobre 2025. 
 
Pédagogie - Formation 

2. [Information] Présentation du CFA des universités. 
3. [Avis] Dossier d’accréditation du Master Enseignement et Éducation (M2E). 
4. [Délibération] Cadre de l'organisation des examens 2025-2026. 
5. [Avis] Convention de l’organisation à la Chaire CARIS (Culture Art Ingénierie et Société). 
6. [Délibération] Catalogue des Unités Minerve des Masters (UMM) et des Unités Minerve Spécifiques 

(UMS)  
7. [Avis] Eléments réglementaires au titre de la campagne Parcoursup 2026. 
8. [Avis] Eléments réglementaires au titre de la campagne Trouver Mon Master 2026.  

 
Vie Étudiante 

9. [Avis] Propositions de subventions accordées aux projets associatifs étudiants dans le cadre du 
FSDIE (Commission du 6 novembre 25).  

10. [Discussion] Proposition du calendrier universitaire au titre de l’année 2026-2027. 
 

 
 

Le Président du Conseil Académique 
 
 

Romain Abraham 
 
Annexes : 

- Procuration : Original à transmettre à la Maison de l’étudiant par courrier ou en main propre ainsi qu’une copie par 
mail au tard la veille de la séance. 
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